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Extraits du décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

directeurs de police municipale; du décret n° 2006-1394 du 17 novembre 2006 relatif aux conditions 

d'accès et aux modalités d'organisation des concours pour le recrutement des directeurs de police 

municipale; de l'arrêté du 13 novembre 2007 fixant le programme des épreuves de l'examen professionnel 

pour le recrutement des directeurs de police municipale. 

 

L’emploi 
 

Les Directeurs de police municipale exercent leurs fonctions dans les communes et 

dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

comportant une police municipale dont l'effectif est d'au moins 20 agents relevant des 

cadres d'emplois de police municipale. 

Ils assurent la direction fonctionnelle et opérationnelle des services de la police 

municipale. 

A ce titre :  

 

1° Ils participent à la conception et assurent la mise en œuvre des stratégies 

d'intervention de la police municipale ; 

 

2° Ils exécutent, sous l'autorité du maire, dans les conditions fixées par les lois du 15 

avril 1999, du 15 novembre 2001, du 27 février 2002 et du 18 mars 2003 susvisées, les 

missions relevant de la compétence de celui‐ci, en matière de prévention et de surveillance 

du bon ordre de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques ; 

 

3° Ils assurent l'exécution des arrêtés de police du maire et constatent par 

procès‐verbaux les contraventions à ces arrêtés ainsi qu'aux dispositions des codes et lois 

pour lesquelles compétence leur est donnée ; 

 

4° Ils assurent l'encadrement des fonctionnaires des cadres d'emplois des chefs de 

service de police municipale et des agents de police municipale dont ils coordonnent les 

activités. 

 

Les Directeurs principaux de police municipale encadrent les fonctionnaires du 

grade de directeur de police municipale et l'ensemble des personnels du service de police 

municipale. La nomination d'un directeur principal de police municipale ne peut intervenir 

que si, à la date de cette nomination, les effectifs du service de police municipale 

comportent au moins deux directeurs de police municipale. 
 
 

 

Les conditions d’accès à l’examen professionnel 
 

Peuvent se présenter à l’examen professionnel : 

Les fonctionnaires territoriaux qui justifient de plus de dix années de services effectifs 

accomplis dans un cadre d'emplois de police municipale, dont cinq années au moins en 

qualité de chef de service de police municipale. 
 

 

 

 



Les épreuves  

 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 

d’admission entraîne l’élimination du candidat. 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter à l’épreuve d’admission les candidats 

déclarés admissibles par le jury. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure 

à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants. 

 

 

Les épreuves d'admissibilité  
 

1° Un questionnaire appelant des réponses courtes ou plus développées, portant sur le 

droit public (droit administratif, droit constitutionnel, libertés publiques) et sur le droit pénal 

général. 

(durée : trois heures ; coefficient 2) 

 

2° Un rapport d’analyse et de propositions à partir d’un dossier relatif aux missions 

dévolues aux membres du cadre d’emplois et permettant d’apprécier les capacités du 

candidat à diriger un service de police municipale.  

(durée : trois heures ; coefficient 3) 

 

L'épreuve d'admission  
 

Un entretien avec le jury destiné à permettre d'apprécier la personnalité, la motivation 

du candidat et ses capacités à exercer les responsabilités afférentes au cadre d'emplois des 

directeurs de police municipale. 

Cet entretien consiste en une présentation par le candidat de son expérience professionnelle 

et de ses motivations, suivie d'une conversation. 

Le dossier du candidat, comprenant le dossier professionnel qu'il a constitué au moment de 

son inscription, est remis au jury préalablement à cette épreuve. 

(durée totale de l'épreuve : trente minutes, dont la présentation par le candidat limitée à dix 

minutes ; coefficient 3) 

 

 

 

Le recrutement : l’inscription sur la liste d’admission et la liste d’aptitude 
 

A l'issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats 

admis à l'examen professionnel. 

 

Les fonctionnaires inscrits sur la liste d’aptitude et recrutés par une commune ou un 

établissement public de coopération communale à fiscalité propre sont nommés Directeurs 

de police municipale stagiaires par l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination 

pour une durée de six mois pendant laquelle ils sont placés en position de détachement 

auprès de la collectivité ou de l’établissement qui a procédé au recrutement. 

 



Le stage commence par une période obligatoire de formation de quatre mois 

organisée par le Centre national de la fonction publique territoriale. 

Seuls les stagiaires ayant obtenu l’agrément du procureur de la République et du 

Préfet peuvent exercer pendant leur stage les missions du cadre d’emplois. 

En cas de refus d’agrément en cours de stage, l’autorité territoriale investie du 

pouvoir de nomination est tenue de mettre fin immédiatement à celui‐ci. 

 

  La titularisation des stagiaires intervient, par décision de l’autorité territoriale, au vu 

notamment d’un rapport établi par le Président du Centre national de la fonction publique 

territoriale. 

Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s’il n’avait 

pas auparavant la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d’emplois, corps ou 

emploi d’origine. 

Toutefois l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel et après avis du président du 

Centre national de la fonction publique territoriale, décider que la période de stage est 

prolongée d'une durée maximale de deux mois. 

 

Il convient de rappeler que tant qu’un fonctionnaire lauréat de l’examen professionnel 

n’est pas inscrit sur liste d’aptitude, il conserve le bénéfice de sa réussite à l’examen 

professionnel : la validité de la liste d’admission établie à l’issue de l’examen professionnel 

n’étant pas limitée dans le temps. 

 

 
 

Le déroulement de carrière  

 

Peuvent être nommés Directeurs principaux de police municipale, au choix, par 

voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement établi après avis de la commission 

administrative paritaire, les fonctionnaires ayant au moins un an d'ancienneté dans le 6e 

échelon du grade de directeur de police municipale et comptant au moins sept ans de 

services effectifs dans ce grade. 
 

 

 

La rémunération 
 

Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles 

indiciaires. 

 

Le grade de Directeur de Police Municipale est affecté d'une échelle indiciaire de 

379 à 740 (Indices bruts). La rémunération correspondante (valeur au 1er juillet 2016) : 

 

• 1 635,42 euros bruts mensuels au 1er échelon, 

 

• 2 863,16 euros bruts mensuels au 11e échelon. 


